
 
 

 

A l’attention des parents d’élève 
 
 
L’infirmière vous remercie de compléter et rendre les documents 
joints lors de l’inscription : 
 

• La demande d’origine scolaire nous permet de récupérer le 
dossier médical qui suit votre enfant depuis la maternelle 
 

• La « Fiche de santé confidentielle » est indispensable ; en cas 
d’urgence, un élève accidenté ou malade est orienté et 
transporté par les Services de secours vers l’hôpital le mieux 
adapté. L’établissement se charge d’avertir immédiatement la 
famille. Un élève mineur ne peut sortir de l’hôpital 
qu’accompagné de sa famille. Un élève malade ou blessé ne 
peut rester dans l’établissement. Si la situation ne nécessite pas 
l’intervention des Service de secours, les parents ou le 
représentant légal seront contactés pour venir le prendre en 
charge 

 

• La «Fiche de renseignements médicaux » est obligatoire et 
permet au médecin scolaire de faire la demande d’autorisation 
de travail sur machines dangereuses auprès de l’inspection du 
travail 
 

• Prévoir une photo d’identité  
 

• La photocopie des vaccins est également obligatoire 
 

   L’infirmière de l’Education Nationale 
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